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     L’EDITO 
 

 

 

Madame, Monsieur, 

Chers Reuillois. 

 

Ca y est !  

Après dix huit mois d’incertitude, la vie reprend 

son cours ;timidement certes mais l’horizon 

s’éclaircit. 

La COVID-19 est encore présente, mais grâce à la 

vaccination les conséquences sont moindres. 

Bien entendu, nous devons rester vigilants, et 

maintenir encore les gestes barrières dans les lieux 

clos. 

L’été aura donné quelques inquiétudes à de 

nombreux Reuillois ; les fortes pluies ont provoqué 

plusieurs sinistres. Grâce à la solidarité et à l’aide 

rapide et très efficace de beaucoup d’entre vous, 

nous avons limité les dégâts. Je remercie vivement 

celles et ceux qui ont aidé : les riverains, les agents 

communaux et les élus. Des études sont 

actuellement menées afin de contenir en amont du 

village, les grands volumes des eaux de 

ruissellement, lors des fortes précipitations. 

Au niveau de l’urbanisme, l’enquête publique est 

terminée. Les modifications doivent être validées 

avant la fin de l’année. 

Du coté des travaux, la seconde et avant-dernière 

étape de la réfection de l’église a débuté. 

En ce qui concerne la voirie et les trottoirs, la 

société retenue doit intervenir avant la fin de 

l’année. 

Pour l’école, j’ai entendu une rumeur annonçant 

une surprise à la fin de l’année…mais chut… 

gardons le mystère… ! 

Le Conseil Municipal se joint à moi pour vous 

souhaiter une belle fin d’année, et des retrouvailles 

familiales chaleureuses. 

Restons vigilants et soyons responsables afin de 

nous préserver, ainsi que tous ceux que nous 

aimons. 

 

Patrick ROMANOW 

 

C’EST UTILE ! 
 

HEURES NORMALES D’OUVERTURE DE 

LA MAIRIE AU PUBLIC :  
lundi 16:00–18:30 

mardi 16:00–18:30 

jeudi 16:00–18:30 

vendredi 16:00–18:30 

samedi 10:00–11:30 

 : 01 60 22 07 51 

 

SITE DE LA MAIRIE 

http://www.reuil-en-brie.fr/ 

 

ADRESSE MAIL DE LA MAIRIE 

mairie@reuil-en-brie.fr  

 

COMMUNAUTÉ AGGLOMERATION 

COULOMMIERS PAYS DE BRIE 

https://www.coulommierspaysdebrie.fr/  

  

EMPLOI EN PAYS DE BRIE 

https://emploi.coulommierspaysdebrie.fr/  

 

OÙ SORTIR EN PAYS DE BRIE 

https://www.sortirenpaysdebrie.com/  

 

RÉSEAUX SOCIAUX 

 MairieDeReuilEnBrie  ou : 

www.facebook.com/MairieDeReuilEnBrie 

 
FRANCE SERVICES 

https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/france-

services 

 

http://www.reuil-en-brie.fr/
mailto:mairie@reuil-en-brie.fr
https://www.coulommierspaysdebrie.fr/
https://emploi.coulommierspaysdebrie.fr/
https://www.sortirenpaysdebrie.com/
http://www.facebook.com/MairieDeReuilEnBrie
https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/france-services
https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/france-services
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CONSEILS MUNICIPAUX 

 

Vous souhaitez prendre connaissance des comptes 

rendus de conseils municipaux ? Vous les trouverez 

en ligne sur le site de la mairie, ou affichés dans le 

panneau de la mairie. 

https://www.reuil-en-brie.fr/votre-mairie/comptes-

rendus-conseils-municipaux/ 
 

 

NOUVEAUX ARRIVANTS 

 

Vous venez d’emménager dans notre commune ? 

N’hésitez pas à venir vous présenter à la mairie. 

Mieux vous connaître, c’est mieux répondre à vos 

besoins ! 

 
 

 

PROJET DE TRAVAUX 
 

 

Vous souhaitez entreprendre des travaux de 

rénovation de votre domicile, changer vos fenêtres, 

portes, installer un portail ou en changer, poser une 

fenêtre de toit ?  

En modifiant l'aspect de votre bien, vous ne serez 

plus en conformité avec votre permis de construire 

par exemple. Il est donc indispensable de déposer 

en Mairie une demande de permis de construire ou 

une déclaration préalable. C'est une démarche 

importante, obligatoire pour vous, qui nécessite peu 

de temps à effectuer.  

Prenez contact avec la mairie, nous sommes à votre 

écoute et disposés à vous accompagner.  

 

 

CANTINE SCOLAIRE 

 

Retrouvez le menu de la cantine chaque semaine 

sur le site ou la page facebook de la commune : 
 

https://www.reuil-en-brie.fr/vos-

services/enfance-et-scolarite/restaurant-

soclairz/                  ou 

www.facebook.com/MairieDeReuilEnBrie 

BURALISTES : SERVICE DE 

PAIEMENT DE PROXIMITÉ 
 

Les usagers peuvent payer leurs impôts, amendes et 

factures du secteur public local chez certains 

buralistes, en partenariat avec la Française des 

Jeux. La liste des buralistes concernés, ainsi que 

leur adresse, sont accessibles via le lien suivant  

www.impots.gouv.fr/portail/paiement-de-

proximite 
 

 
 

CITATION 

 

« La nature est un somptueux théâtre où  

chaque jour est un spectacle.»  

Monique Moreau  

 

 

 

https://www.reuil-en-brie.fr/votre-mairie/comptes-rendus-conseils-municipaux/
https://www.reuil-en-brie.fr/votre-mairie/comptes-rendus-conseils-municipaux/
https://www.reuil-en-brie.fr/vos-services/enfance-et-scolarite/restaurant-soclairz/
https://www.reuil-en-brie.fr/vos-services/enfance-et-scolarite/restaurant-soclairz/
https://www.reuil-en-brie.fr/vos-services/enfance-et-scolarite/restaurant-soclairz/
http://www.facebook.com/MairieDeReuilEnBrie
http://www.impots.gouv.fr/portail/paiement-de-proximite
http://www.impots.gouv.fr/portail/paiement-de-proximite
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COMMUNAUTÉ 
 

 

 

 
Poubelles 

Une nouvelle fois, et aussi bien afin de garantir la 

sécurité de tous que pour un meilleur effet visuel de 

notre commune, nous vous demandons instamment 

de ne pas laisser vos poubelles sur le domaine 

public mais de les rentrer (au minimum devant 

votre habitation) après le ramassage. 

Nous savons compter sur votre collaboration et 

votre civisme. 

Nous vous en remercions par avance. 

Le saviez-vous? 

  

Eugène Poubelle , (1831-1907) diplomate, après 

avoir été préfet de nombreux départements, sera 

chargé d'administration à la Ville de Paris . 

Devenu préfet de la Seine, il oblige, par un arrêté  

(il n'y avait plus de maire de Paris à l'époque)  en  

1883   les propriétaires d'immeubles à utiliser des 

récipients pour leurs ordures. 

La population a d'abord été très réticente, les gens 

ne voulant guère changer leurs habitudes…Entre 

autres, les chiffonniers en grand nombre, ont peur 

de perdre leur travail.   

Petit à petit les mesures du Préfet Poubelle seront 

admises et adoptées totalement. 

La capitale compte alors 2 M d'habitants. 

L'hygiène est immédiatement améliorée dans Paris, 

et les réceptacles prennent le nom de leur créateur : 

les poubelles. 

Le ramassage s'organisera et deviendra régulier par 

la suite. et l'utilisation des poubelles s'étendra 

progressivement à tout le pays. 

Il y avait d'ailleurs déjà un tri sélectif à l'époque : 

une boîte pour les matières putrescibles, une pour 

le verre, la faïence et les coquilles d'huïtres (!), et 

une pour les papiers. 

Eugène Poubelle est aussi l'instigateur du tout-à-

l'égout en 1894. 

Il deviendra Ambassadeur au Vatican en 1896. 

lien utile : 

https://www.lefigaro.fr/histoire/archives/2017/07/

12/26010-20170712ARTFIG00265-quand-le-

prefet-poubelle-donnait-son-nom-a-la-boite-a-

ordures.php 

 
 

 
Nuisances sonores : aboiements de chiens. 

Les aboiements fréquents, répétitifs, durables ou 

trop intensifs des chiens sont considérés comme 

étant une nuisance sonore extrême et portent 

atteinte à la tranquillité publique. 

L’article R1336-5 du Code de la Santé publique 

définie la nuisance sonore : « Aucun bruit 

particulier ne doit, par sa durée, sa répétition ou son 

intensité, porter atteinte à la tranquillité du 

voisinage ou à la santé de l’homme, dans un lieu 

public ou privé, qu’une personne en soit elle-même 

à l’origine ou que ce soit par l’intermédiaire d’une 

personne, d’une chose dont elle a la garde ou d’un 

animal placé sous sa responsabilité. » et ce de jour 

comme de nuit c’est-à-dire 24h sur 24. 

Exemples d’aboiements de chien considérés 

comme nuisance sonore: 

https://www.lefigaro.fr/histoire/archives/2017/07/12/26010-20170712ARTFIG00265-quand-le-prefet-poubelle-donnait-son-nom-a-la-boite-a-ordures.php
https://www.lefigaro.fr/histoire/archives/2017/07/12/26010-20170712ARTFIG00265-quand-le-prefet-poubelle-donnait-son-nom-a-la-boite-a-ordures.php
https://www.lefigaro.fr/histoire/archives/2017/07/12/26010-20170712ARTFIG00265-quand-le-prefet-poubelle-donnait-son-nom-a-la-boite-a-ordures.php
https://www.lefigaro.fr/histoire/archives/2017/07/12/26010-20170712ARTFIG00265-quand-le-prefet-poubelle-donnait-son-nom-a-la-boite-a-ordures.php
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• Le chien aboie tous les jours (critère de 

répétition) 

• Le chien aboie toute la journée dès que son 

propriétaire n’est pas là (critère de durée du bruit) 

• Le chien hurle à la mort (critère d’intensité 

: le bruit est anormalement fort) 

Ainsi, les propriétaires d’animaux et/ou ceux qui en 

ont la garde sont tenus de prendre toutes mesures 

propres à éviter ces nuisances sonores, y compris 

(et en dernier ressort car c’est regrettable) par 

l’usage de tout dispositif dissuadant les animaux de 

faire du bruit de manière répétée et intempestive.  

Dès lors et bien que le voisinage doive faire preuve 

d’une certaine tolérance, nous demandons aux 

propriétaires de chiens de respecter les règles de 

civisme et de penser à la tranquillité du voisinage, 

à défaut, ils s’exposent à des poursuites et amendes.  

Nous remercions par avance les propriétaires de 

chiens de faire en sorte de ne pas en arriver à ces 

extrémités.   

 

AIDE À L’ACHAT D’UN BROYEUR À 

DÉCHETS VERTS : RECONDUCTION DE 

L’OPÉRATION 

 
  

En raison de son succès, les élus du SMITOM du 

Nord Seine-et-Marne ont souhaité reconduire 

l’opération visant à l’octroi d’une aide financière 

aux particuliers qui souhaitent s’équiper d’un 

broyeur à déchets verts. Elle sera délivrée dans la 

limite des crédits disponibles tout au long de 

l’année 2021. Montant de l’aide : Cette aide d’un 

montant maximal de 120 euros, prend en charge 

30% du total de la facture pour l’achat du broyeur 

par une seule famille 

Elle est fixée à 40 % pour un achat mutualisé 

(montant maximal 200 euros). Chaque foyer 

participant à l’achat recevra alors une subvention 

identique 

Conditions d’attributions :  

- Offre réservée aux particuliers 

- Habiter une des communes dont le 

SMITOM traite les déchets 

- Achat d’un broyeur neuf, de moins d’un an 

à date de réception de la demande au 

SMITOM, 

- une seule subvention sera accordée par 

foyer, 

Possibilité de réaliser un achat mutualisé. 

Comment obtenir cette aide 

Télécharger le dossier de demande ci-dessus et 

adresser le par mail à mh.duhamel@smitom-

nord77.fr ou par courrier : SMITOM du Nord 

Seine-et-Marne, 14 rue de la Croix Gillet 77122 

Monthyon. 
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CÉRÉMONIE DU 8 MAI 

 

 
Malgré les normes sanitaires dues à la COVID, la 

cérémonie a pu avoir lieu en présence des élus de la 

commune. Ils se sont retrouvés devant le 

monument pour commémorer la victoire des forces 

alliées sur l'Allemagne nazie et fin de la Seconde 

Guerre mondiale en Europe. 
 

 
 

TRAVAUX 

 

Suite aux violents orages survenus le 19 Juin, de 

nombreuses dégradations ont été constatées. 

La commune a entrepris différents travaux de 

remise en état des fossés et canalisations. D'autres 

travaux sont prévus. 

 

Busage transversal du       Terrassement du talus  

Chemin des Poupelins      Côte du Tillet suite à 

          son effondrement 

 
Fossés remplis, canalisations bouchées, 

affaissement de terrain, côte du Tillet jonchée de 

débris etc. 
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UN MINIBUS POUR ALLER  

FAIRE SES COURSES 
 

Le CCAS de la commune a mis en place un service 

de transport au bénéfice de nos ainés afin de les 

conduire vers le centre commercial Leclerc de La 

Ferté sous Jouarre pour y effectuer leurs courses. 

Ce service est réalisé tous les mercredis à compter 

de 9h30 au domicile des bénéficiaires pour un 

retour du centre commercial vers Reuil à partir de 

11h30 et moyennant une participation financière de 

25€ par mois et par bénéficiaire. 

Le CCAS a signé un contrat avec « Transdev-

Marne et Morin » pour ce transport via un minibus 

pouvant accueillir 8 personnes. 

A ce jour, 4 personnes bénéficient de ce service. 

Ainsi, nous avons 4 places disponibles. 

Merci aux personnes intéressées par ce service 

de se faire connaitre auprès du secrétariat de la 

Mairie qui transmettra au CCAS. 

 

TAILLE DES VEGETAUX 
 

Le Code civil fixe des règles précises sur la taille, 

la hauteur et la distance des plantations. 

D'après l'article 671 du Code civil, les arbres et 

haies d'une hauteur supérieure à deux mètres 

doivent être plantées à plus de deux mètres de la 

propriété voisine. Cette distance minimale est 

ramenée à cinquante centimètres quand la hauteur 

des plantations est inférieure à deux mètres. 

Ainsi, d’une manière générale, 

Les arbres et les haies doivent être taillés afin de ne 

pas dépasser une hauteur de 2 mètres dès lors où 

leur plantation par rapport à la limite de propriété 

est inférieure à 2 mètres. 

Lorsque la propriété est située le long de la voie 

publique la hauteur se calcule par rapport au niveau 

de la route et non pas du trottoir. 

Bien évidemment, il y’a lieu également de veiller à 

ce que vos plantations n'empiètent pas sur le 

domaine public. 

Pour le bien de tous, nous vous remercions de 

respecter cette réglementation et savons compter 

sur votre civisme. 

 

COLLECTE DES DECHETS VEGETAUX 
 

La collecte des déchets verts a repris depuis le 1er 

avril. Ces déchets sont ensuite broyés et valorisés 

en compost ou en paillis. 

Or, de plus en plus d’erreurs de tri sont observées : 

on retrouve en effet dans les bacs verts des cailloux, 

de la terre végétale ainsi que des pots de fleurs en 

plastique. 

Ces erreurs empêchent toute valorisation et 

menacent la pérennité du service. 

Soyons tous vigilants et solidaires pour un 

environnement plus durable et plus vert. 

Merci par avance de votre compréhension. 
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AMAP FERTOISE 
 

 
 

Depuis le 1 mars 2021, l’Association pour le 

maintien d’une agriculture paysanne (AMAP) du 

Pays Fertois permet de favoriser les circuits-courts 

et la consommation locale, dans un souci de respect 

de l’environnement. Il suffit d’adhérer à 

l’association (pour un montant annuel de 12 euros), 

afin d’accéder aux contrats annuels (pour les 

légumes, les œufs, le fromage et le pain) et aux 

contrats ponctuels (pour les agrumes, le miel et la 

viande). 

 

« On n’est pas des consommateurs, mais des 

consommateurs acteurs !  L’idée est de mettre en 

relation des producteurs locaux (bio de préférence) 

avec les résidents d’une région. Notre objectif est 

de faire en sorte que des producteurs locaux, 

proches de la Ferté, puissent faire profiter aux 

habitants de leurs produits, en circuits-courts. Ils 

sont donc rémunérés correctement et permettent 

aux habitants du pays fertois d’avoir des produits 

frais de saison. » déclare le Président de l’AMAP 

du Pays Fertois et habitant de Reuil en Brie 

Philippe Schoenberg.  

 

Des produits frais de qualité : les légumes et les 

œufs bio de Philippe Cluzeau et François Van 

Landeghem (Saacy sur Marne et Citry), les pains 

bio de Bruno Fleury (Saint-Mars-Vieux-Maison), 

les différentes variétés de miels de Stéphane 

Delamotte (Saacy sur Marne), les fromages de 

chèvre frais au lait cru de Laetitia Louis (Jouarre).  

 

Le petit panier est à 10 euros (convient aux couples) 

et le grand panier est à 20 euros (convient aux 

familles). La récupération des paniers a lieu tous les 

lundis à la Ferté sous Jouarre entre 17h45 et 18h45 

à la Maison des Associations 10 allée du jumelage. 

 

Être un amapien, c’est être assuré d’avoir des 

produits frais (à peine cueillis, les produits sont 

immédiatement livrés), mais c’est également 

soutenir une agriculture biologique locale et ses 

producteurs, en les rémunérant correctement et 

directement, sans passer par plusieurs étapes.  

 

Au fil des semaines et des mois, l’AMAP du Pays 

Fertois proposera : des poulets bio et de la viande 

(bœuf bio, agneau). Trois livraisons d’agrumes bio 

sont prévus dans l’année : oranges, citrons et 

pamplemousses (de Sicile).  

 

 
Le bureau de l’association autour de Philippe 

Schoenberg, 2ème en partant de la gauche. 

 

Pour rejoindre l’AMAP du Fertois, envoyez un 

mail à amapfertoise@mailo.com ou contactez-les 

au 06 21 78 82 71.  
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BIENVENUE À DELPHINE LAPLAICHE 
 

Nous souhaitons la bienvenue à la nouvelle 

enseignante de l’école de Reuil en Brie. Madame 

Laplaiche a en charge la classe de CM1-CM2. Nous 

espérons qu’elle s’épanouisse au sein de notre 

commune.  

 

BONNE CONTINUATION MME FERRER ! 
 

 

 

 

 

 

C’est avec une vive émotion que nous avons dit au 

revoir à Carine Ferrer, qui est retournée vivre dans 

les Pyrénées Orientales. Elle avait enseigné dans 

notre école pendant 18 années. Nous lui souhaitons 

le meilleur pour la suite, ainsi qu’à ses deux filles, 

Eva et Lou et à son mari. Elle va nous manquer ! 
 

 
 

 

DU THÉÂTRE À L’ECOLE 

 

De mars à fin juin, tous les élèves de l’école ont 

pris part à un atelier de théâtre. Chaque lundi, ils 

ont travaillé sur les Fables de La Fontaine afin de 

présenter, à la fin de l’année scolaire, leur vision 

de l’œuvre de l’auteur castelthéodoricien. Qu’il 

s’agisse des décors, des masques, des peintures, 

ou de l’interprétation, ils ont fait preuve d’un 

grand talent et d’une remarquable créativité. Les 

normes sanitaires n’ont pas permis d’ouvrir la 

représentation au public, mais c’est devant un 

public de choix (leurs maîtresses et AESH) qu’ils 

ont interprété pas moins d’une vingtaine de Fables 

de ce grand auteur. 

Un grand bravo à ces graines d’artistes ! 

 

MIAM-MIAM 

 

 

Dans cette édition, c’est Dominique RENARD, 

habitant du Tillet, qui nous fait don de sa recette 

d’Irish Coffee! Et si j’en crois ses voisins, il est 

délicieux ! 

Nous vous rappelons que l’abus d’alcool est 

dangereux pour la santé. À consommer avec 

modération. 

INGREDIENTS 

 

15 cl de café noir 

4 cl de Whisky Irlandais 

2 cl de sucre de canne 

Crème chantilly  

 

• Préparez 15 cl de café noir et 

versez-le dans un pot en 

céramique. 

• Dans le verre, ajoutez 4 cl de whisky Irlandais, 2 cl 

de sirop de sucre de canne, mélangez et faites 

chauffer environ 15 secondes au micro-ondes à la 

puissance maximale 

• Positionnez une petite cuillère sur la surface du 

whisky sucré et versez tout doucement le café chaud. 

Montez progressivement la petite cuillère pour rester 

à la surface ce qui permet de créer les couches du 

cocktail et arrêtez- vous à environ 3 cm du haut du 

verre. 

• Déposez de la crème chantilly sur le dessus. 

 

BONNE DEGUSTATION !!! 
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 BROCANTE 

 

Ce dimanche 26 septembre a été une très belle et 

sympathique journée de brocante pour notre village 

grâce, en particulier à la météo qui a été 

relativement clémente, mais aussi grâce à la bonne 

humeur de chacun.  

Une petite mascotte est venue faire une apparition 

pour le bonheur de tous ! 

Un grand bravo au Comité des fêtes pour 

l’organisation de cet évènement qui nous avait 

cruellement manqué l’année passée et merci à tous 

les participants et aux bénévoles pour 

l’organisation et ainsi que pour la restauration. 
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ART & CULTURE 
 

D’ART D’ART fête ses 20 ans 
 

 
 

Merci à Yvelise Bitoun de nous relater la création 

de l' Association D’ART D’ART, implantée sur la 

commune, et qui fête ses 20 ans, cette année. 

« L' Association D’ART D’ART  a été créée  à la 

mort d’un ami tourneur , Fabrice Micha. 

Il vivait essentiellement de son art. Son épouse en 

faisait la promotion. 

Il a été malade pendant un an et demi, donc les 

œuvres qu'il avait créées avaient dû être  vendues. 

Pour l’aider nous avions sollicité quelques artistes 

de la région pour un soutien financier et comme il 

fallait que l'argent des ventes soit déposé tout-à-fait 

officiellement sur un compte bancaire, nous avons 

créé l’association D’ART D’ART  

 

Plus largement l'association a eu comme objectif de 

promouvoir les créateurs qui essaient de vivre de 

leurs productions ; chacun sait les difficultés qu'ont 

les artistes à vivre de leur art. 

Gladys Liez, sculpteur dinandier*, a fait sa 

première exposition avec nous. 

Maintenant, elle expose entre autres à New York, à 

Paris et ailleurs. 

Les expositions qui avaient lieu au départ sur les 

quais de la Marne à ciel ouvert ont permis aux 

personnes initiées ou non de venir découvrir des 

disciplines artistiques, des objets. 

D'aller à la rencontre des artistes, également. 

Et même, pour certains, d’acquérir une œuvre qui 

n'aurait sûrement jamais achetée sur le quai de la 

Marne, comme par exemple, ce jeune couple qui 

n’avait jamais vu l’exposition avant et qui s’était 

arrêté devant une œuvre pour en discuter avec 

l’artiste. 

Leurs moyens ne leur permettaient pas d’acheter le 

tableau au comptant. 

L’artiste a joué le jeu et leur a proposé un paiement 

en 10 fois en leur disant qu’il préférait vendre cette 

toile à des personnes qui y étaient sensibles plutôt 

qu’à un connaisseur qui achèterait ça pour ajouter 

une œuvre à sa collection, ou pour spéculer….  

Je fais pour ma part, de la tapisserie 

d’ameublement, mon professeur a proposé de venir 

donner des cours. 

 Cette proposition a été acceptée par le bureau de 

l'association ; nous avons donc mis en place des 

cours de tapisserie à Reuil-en-Brie depuis août 

2019. 

Et de la même façon nous avons créé un cours d’art 

floral. 

Pour la tapisserie les cours ont lieu au foyer de 

Reuil-en-Brie, au rythme du calendrier scolaire. 

À raison de cinq cours par trimestre. 

 Il a aussi été créé un cours d’art floral, un lundi par 

mois . » 

Pour tout renseignement, contacter Yvelise Bitoun : 

06 83 98 52 86. 
 

* Un dinandier est un artisan d'art qui fabrique des objets par 

martelage de feuilles de cuivre ou d'étain, par exemple. 
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TALENT REUILLOIS 
 

 

 
Un artiste du Tillet : le pâtissier Cedric Gnagne. 
 

Depuis qu’il a ouvert son laboratoire à son domicile 

au 1 BIS Rue Roger Simon, au hameau du Tillet. 

en avril 2021, le carnet de commande du pâtissier 

ne désemplit pas. Mieux vaut s’y prendre en avance 

d’ailleurs, pour commander un gâteau car il n’est 

pas rare qu’il affiche complet ! Cet homme de 

talent a accepté de nous recevoir et de nous confier 

son parcours inattendu et inspirant ! 

Bien qu’il fût depuis toujours passionné de 

pâtisserie (il inventait et dessinait déjà des gâteaux 

quand il était enfant), Cédric a d’abord été 

responsable d’usine en fabrication de peinture sur 

trois sites de production : Lorsque le chiffre 

d’affaire de l’usine commence à décliner suite à la 

chute de ventes de voitures, aux fermetures des 

usines PSA et à l’affaire Carlos Gosnes, il sent le 

vent tourner. Quitte à être en difficulté, autant l’être 

en vivant son rêve ! Tout en continuant son travail 

la journée, ce père de trois enfants s’inscrit à une 

formation de pâtissier par correspondance et 

redevient élève à la nuit tombée. Il décroche son 

CAP pâtisserie en moins de 8 mois (il n’a pas dû 

beaucoup dormir) et décide alors de quitter son 

entreprise. Malgré les tentatives de son ancien 

employeur pour le garder, Cédric reste sur sa 

décision et crée sa société CG pâtisserie en avril 

2021. 
 

Sa spécialité : l’entremets ! Mais vous pouvez tout 

lui demander : cake design, choux, macarons, 

pièces montées, bûches, galettes des rois, etc… 

Il met un point d’honneur à travailler les produits 

de saison, et à créer un gâteau unique pour chaque 

client. Parlez-lui de vous, dîtes lui qui vous êtes et 

il créera votre œuvre gastronomique sur mesure! 

Comment ça marche ? Passez-lui un coup de fil ou 

rendez-vous sur son site internet pour voir tout ce 

qu’il propose. 

Ses projets pour l’avenir ? Trouver un bon 

emplacement à proximité pour ouvrir sa pâtisserie. 

A bon entendeur ! 

 

 

 

 
Tarifs : A partir de 25€ pour un gâteau pour 6 

personnes, les prix varient selon les produits et le 

type de prestations demandé. Le mieux est de 

demander un devis. 

 

cedric.cgc@gmail.com  07 62 41 83 30 

https://cedriccgc.wixsite.com/cgpatisserie  

mailto:cedric.cgc@gmail.com
https://cedriccgc.wixsite.com/cgpatisserie
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LE COIN-COIN DES ENFANTS 

 
 

REUILLONS UN PEU ! 

 

Les enfants de la commune vous 

racontent leur blague favorite !  

Si toi aussi tu veux voir ta blague publiée au 

prochain journal, tu peux l’adresser à la 

Commission Information, à la Mairie. 

 

Qu’est-ce qu’un petit pois avec une épée qui 

affronte une carotte avec une épée ? 

- Un bon duel ! 

Lou CM2 

Pourquoi les vaches ferment-elles  

les yeux pendant la traite ? 

- Pour faire du lait concentré ! 

Eden Grande Section 
 

Pourquoi les vaches se taisent ? 

- Parce qu’il y a écrit la ferme ! 

Léa CE2 
 

C’est un putois qui croise un autre putois et lui dit  

- « Hey mais tu pues toi ! » 

Djarel 

 
 

 

REBUS 

 

 

 
Solution au prochain numéro ! 

 

LE SAVIEZ-VOUS… 

 

1. Les dents des castors ne s'arrêtent jamais de 

pousser. 
 

2. Les chauves-souris tournent toujours à gauche en 

sortant de la grotte. 
 

3. L’empreinte laissée par le museau d’un chien est 

aussi spécifique qu’une empreinte digitale chez 

l’être humain et peut parfaitement servir à 

l’identifier. 
 

4. Une chouette et un hibou peuvent faire pivoter leur 

tête sur 270 degrés.  
 

5. Le cochon est considéré comme l’un des animaux 

les plus intelligents de la terre. 
 

6. Les corbeaux sont des animaux intelligents. Il leur 

arrivent de se jouer des tours entre eux. 
 

 

 

 

 


